








Formations spécifiques: avec l'accord préalable de la DGS, contre remise d'une attestation de suivi de 
formation et d'une copie de facture, l'Etat prend en charge : 

• les frais d'inscription et de cours liés à l'obtention d'un certificat de management (selon les critères
définis à l'article 111.1.d). La formation est effectuée au CEP sauf décision contraire de la DGS ;

• les coûts de formation (écolage) liés à l'obtention du certificat de praticien formateur ES dans le
domaine des soins ambulanciers. Ces coûts sont reconnus à concurrence d'un praticien formateur
par équipe de jour

• les coûts de formation (écolage) liés à l'obtention d'un certificat en qualité.

Une formation continue et une formation spécifique ne peuvent pas être cumulées sur la même année. Le 
financement déjà versé pour- la formation continue (voir montants ci-dessus, art. 3) sera donc déduit du coût 
de la formation spécifique financée en supplément. 

Un temps de redevance peut être fixé avec le collaborateur, selon les règles du règlement du 9 décembre 
2002 sur la formation continue du Conseil d'Etat (RForm), article 16. 

4. Frais liés aux véhicules

Il est tenu compte d'un montant prospectif de CHF 61'500.- par ambulance du dispositif cantonal, qui 
comprend toutes les charges liées aux véhicules, dont le coût unitaire est inférieur à CHF 10'000, .soit le 
carburant, l'entretien, les assurances, les taxes, les radios· Polycom, les frais de réparation et de 
maintenance, ainsi que le matériel et les équipements reconnus par la DGS (achat ou remptacement). Les 
frais liés aux ambulances de réserve du dispositif cantonal reconnues par la DGS sont couverts par un forfait 
annuel de CHF 30'750.:-. 

Les coûts liés· à une réparation extraordinaire devront être annoncés au plus vite à la DGS. Cette dernière 
les prend en principe en charge, sauf cas exceptionnel, notamment lié à un abus d'utilisation du véhicule. 

5.Locaux
Sur la base d'une copie du contrat de bail, les loyers des loQaux affectés aux ambulances, au matériel et au 
personnel du dispositif cantonal, au sens du chapitre 4 du RUPH, sont pris en charge par la subvention. Les 
loyers reconnus en fin d'exercice correspondent aux loyers nets effectifs payés. 

. 
1 . 

Les charges d'entretien et de chauffage des locaux sont enregistrées aux postes « entretiens des locaux »
et « eaux �nergie » (cf. art. 2). 
Si un service d'ambulances effectue des investissements supérieurs à CHF 10'000.- (achats, 
aménagements, rénovations), après accord de la DGS, cette dernière finance l'amortissement et les intérêts. 
L'amortissement doit correspondre à la durée d'utilisation du bien selon les normes REKOLE (durée 
d'amortissement de 33.33 ans pour un bâtiment et de 20 ans pour une installation d'exploitation fixe). Les 
intérêts retenus se basent sur minimum trois offres de financement comparatives, dont l'une d'elle provient 
d'une institution non bancaire, dans la mesure du possible. 
Toùte modification de contrat de bail portant sur les locaux affectés au dispositif cantonal doit êtr� soumise 
au préalable pour approbation à la DGS. Aucune augmentation ne pourra intervenir a posteriori sauf 
exception justifiée. 

6. Décisions particulières

Des corrections particulières peuvent être intégrées pour tenir compte de décisions spécifiques prises par 
l'Etat ou de particularités locales ponctuelles ou pérennes. 
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